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ASSOCIATION HANDISERTION GRAND SUD  
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31/12/2024 

 
 
Aux membres de l'Assemblée Générale, 

 

 

1. Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée Générale, nous avons effectué l’audit des comptes 

annuels de l’Association HANDISERTION GRAND SUD, sis au 160 Rue Louis Mouillard - 66000 PERPIGNAN, relatifs 

à l’exercice clos le 31/12/2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

2. Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les 

éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 

2024 à la date d’émission de notre rapport. 

 

 

3. Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification 

de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes  auxquelles nous avons 

procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 

appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 

comptes, notamment pour ce qui concerne la comptabilisation des produits de fonctionnement. 



 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble 

et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolément. 

 

4. Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres 

de l’assemblée générale. 

 

5. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 

gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’association à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à 

la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 

de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration.  

 

6. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 

que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 

normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies 

peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 

pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-

ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces 

risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de 

non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 



 

 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 

comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre 

son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 

rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 

refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Fait à Nîmes, le 23 Juin 2025 

 

S.A.R.L BEZIAT FIDUCIAIRE ET AUDIT 

 

 

 

Aude BEZIAT 
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1. Bilan au 31/12/2024 : 

 

  

Brut
amortissement

s & provisions Net Brut
amortissement

s & provisions Net

ACTIF

Actif Immobilisé

Immobilisations incorporelles 8 616 4 016 4 600 3 432 1 144 2 288

Immobilisations corporelles 155 367 98 705 56 662 133 733 89 905 43 827

Immobilisations financières 16 646 0 16 646 4 646 0 4 646

Total des valeurs immobilisées 180 629 102 721 77 908 141 811 91 049 50 761

Actif Circulant

Stocks & encours 0 0 0 0 0 0

Avances & acomptes 86 0 86 17 0 17

Créances d'exploitation 66 336 0 66 336 38 923 0 38 923

Valeurs mobilières de placement 0 0 0 0 0 0

Disponibilités 120 237 0 120 237 131 354 0 131 354

Total de l'actif circulant 186 659 0 186 659 170 293 0 170 293

Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance 22 379 0 22 379 11 356 0 11 356

Charges à répartir sur plusieurs exercices 0 0 0 0

Total des comptes de régularisation 22 379 0 22 379 11 356 0 11 356

TOTAL GENERAL ACTIF 389 667 102 721 286 946 323 460 91 049 232 410

PASSIF

Fonds Associatifs & réserves

Fonds propres

Fonds de dotation sans droit de reprise 0 0

Ecart de réévaluation 0 0

Réserves 0 0

Report à nouveau 44 957 12 650

Résultat de l'exercice -16 554 32 307
Autres fonds

Fonds de dotation avec droit de reprise 0 0

Ecart de réévaluation 0 0

Subventions d'investissements 9 583 15 963

Provisions réglementées 0 0

Total des fonds Associatifs et réserves 37 986 60 920

Provisions pour risques & charges 0 0

Fonds dédiés 0 30 000

Total des provisions et fonds dédiés 0 30 000

Dettes

Emprunts et Dettes auprès des établissements de crédit 0 0

Dettes financières 0 0

Dettes fournisseurs et comptes rattachés  197 279  125 321

Dettes fiscales et sociales 51 681 16 170

Dettes sur immobilisations 0 0

Autres dettes 0 0

Produits constatés d'avance 0 0

Total des dettes 248 960 141 491

TOTAL GENERAL 286 946 232 410

 Montants en €
2024 2023
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2. Compte de résultat 2024 : 

 

 

 

Formation du résultat 

 

 

 

3. Annexe au bilan et au compte de résultat : 

L’association Handisertion Grand Sud a pour objet : 

- Insérer professionnellement des personnes en situation de handicap au travers de projets, 
structures, services et aides à destination des personnes en situation de handicap. 

CHARGES D'EXPLOITATION (I) 657 446 480 057

Coût d'achat des marchandises vendues 6 689 17 535

Consommations exercice en provenance de tiers 21 825 18 398

Services extérieurs 198 228 209 835

Impôts taxes & versements assimilés 4 902 789

Charges de personnel 368 414 198 802

Dotations aux amortissements & provisions 20 574 27 869

Report des fonds dédiés 0

Autres charges 36 814 6 830

CHARGES FINANCIERES (II) 0 0

CHARGES EXCEPTIONNELLES (III) 5 447 2 061

IMPOTS SUR LES BENEFICES & IMPOTS ASSIMILES (IV) 0 0

Total des charges (A) = (I)+(II)+(III)+(IV) 662 893 482 118

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES (B) 0 0

Mise à disposition gratuite de biens & services

TOTAL DES CHARGES (A) + (B) 662 893 482 118

PRODUITS D'EXPLOITATION (V) 639 710 495 173

Ventes de marchandises et production 265 552 235 553

Reprises sur provisions & amortissements 0

Autres produits 374 159 259 620

PRODUITS FINANCIERS (VI) 0 0

PRODUITS EXCEPTIONNELS (VII) 6 629 19 251

Total des produits (D) = (V)+(VI)+(VII) 646 339 514 425

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES (E) 0 0

Prestations en nature

TOTAL DES PRODUITS (D) + (E) 646 339 514 425

RESULTAT DE L'EXERCICE -16 554 32 307

CHARGES

PRODUITS

2024Montants en € 2023

Total des produits d'exploitation

Valeur ajoutée

Excédent brut d'exploitation

Résultat d'exploitation

+ Résultat financier

+ Résultat exceptionnel 

- Impôts sur les Sociétés

= Résultat net

2024 2023

-16 554

639 710

412 967

39 652

-17 736

0

1 182 17 190

32 307

495 173

249 406

49 815

15 116

0
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- Récupérer et mettre en état des matériels et aides techniques destinées aux personnes âgées 
ou en situation de handicap. 

Les activités de l’association sont les suivantes : 

- Des missions de représentations, avec la participation à des évènements spécifiques 

- Entreprise adaptée qui emploie et accompagne des personnes en situation de handicap, 

- Une recyclerie qui collecte des aides techniques pour les remettre en état et les destiner à un 
nouvel usage au sein de structures (EHPADs) ou chez des particuliers 

- Une activité d’ergothérapie avec une mission étendue à l’ensemble des Pyrénées Orientales 
pour les interventions à domicile. 

Pour réaliser ses activités, l’association a déménagé en 2024 dans des nouveaux locaux plus 
grands et plus adaptées. L’association dispose aussi d’un atelier qui lui permet de réaliser les 
services de remises en état des aides techniques. 

L’effectif au 31/12/2024 est de 13 ETP. 

 

3.1. Les faits marquants 2024 : 

- Déménagement du local de production et du siège dans un seul lieu 

- Recrutement d’un responsable de site  

- Internalisation du nettoyage des locaux avec recrutement de personnel 

- Augmentation de 10% des accompagnements individuels et des actions collectives par les 

ergothérapeutes sur l’ensemble des Pyrénées Orientales 

- Inauguration d’un local de démonstration d’aides techniques à Narbonne au sein d’un magasin 

Ecouter-Voir 

- Développement de l’expertise d’ergothérapie en établissement 

 

 

3.2. Règles et méthodes comptables : 

L’exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024. 
 
Le total du bilan avant répartition des résultats de l’exercice clos le 31/12/2024 est de 286.946 €. Le 
compte de résultat de l’exercice, présenté sous forme de liste présente un déficit de – 16 554 €. 
 
Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.  
 

Les comptes annuels de l’exercice ont été établis et présentés conformément aux dispositions du plan 

comptable général tel que défini par l’Autorité des Normes Comptables (ANC). Il a été fait application des 

dispositions particulières résultants : 

− Des règlements ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 et ANC n° 2019-04 du 8 novembre 2019. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, permanence des méthodes 
comptables d’un exercice à l’autre, et indépendance des exercices, conformément aux règles générales 
d’établissements et de présentation des comptes annuels. 
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La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques. 

Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont établies à leur coût d’acquisition, l’option d’immobiliser les frais 
d’acquisition a été retenue. 

Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée d’utilisation. 

 

Durées d’amortissement des immobilisations 

Licences informatiques : de 2 à 5 ans 
Véhicules : de 4 à 7 ans 
Installations générales, agencements : de 5 à 10 ans 
Matériel informatique : de 3 à 5 ans 
Mobilier : de 3 à 7 ans 
 
 
Participation, autres titres immobilisés, valeurs mobilières de placement 

La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d’inventaire est 
inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.  
Créances 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée 
lorsque la valeur est inférieure à la valeur comptable. 

Dettes fiscales & sociales 

La provision pour congés à payer acquis et non pris est évaluée selon la méthode du maintien de salaire 
sur la base des jours de congés en jours ouvrés. 

Engagement en matière de départ à la retraite 
 
En raison de la faible ancienneté de l’effectif, le montant de l’engagement en matière d’indemnité de fin 
de carrière n’a pas été évalué.  
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3.3. Autres informations financières : 

Tableau des variations et immobilisations : 

 

 

 

Fonds Dédiés : 

Les fonds dédiés étaient composés à l’ouverture de 30 000 € de subvention de 2022 non utilisées et 
éventuellement à reverser. Le reversement est intervenu en 2024 pour 27 750 €. 

Montants en €
A nouveau 

01/01/2024
Acquisitions

Diminution 

Cessions

Au 

31/12/2024

Immobilisations incorporelles 3 432         5 184         -                  8 616         

Immobilisations corporelles 133 732     27 943       13 084        148 591     

Immobilisations financières 4 146         12 000       -                  16 146       

TOTAL 141 310     45 127       13 084        173 353     

Immobilisations Incorporelles (€)
A nouveau 

01/01/2024
Acquisitions

Diminution 

Cessions

Au 

31/12/2024

Logiciels 3 432         5 184         -                  8 616         

TOTAL 3 432         5 184         -                  8 616         

Immobilisations corporelles (€)
A nouveau 

01/01/2024
Acquisitions

Diminution 

Cessions

Au 

31/12/2024

Installation Technique 22 617       1 590         -                  24 207       

Installation Générale 48 558       21 834       12 404        57 989       

Matériel de Transports 58 171       -                 -                  58 171       

Matériel Bureau et Informatique 4 387         4 519         680             8 225         

TOTAL 133 733     27 943       13 084        148 592     

Immobilisations Financières(€)
A nouveau 

01/01/2024
Acquisitions

Diminution 

Cessions

Au 

31/12/2024

Cautions 4 646         12 000       -                  16 646       

TOTAL 4 646         12 000       -                  16 646       
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